
Un électorat vieillissant
De nouveaux chiffres montrent que la moitié  
des votants ont 60 ans ou plus.

Ce sont donc ceux qui ne paient pratiquement 
plus de cotisations salariales, mais qui béné­
ficieront encore longtemps de la rente plus éle­
vée, qui ont largement voté «oui».

Le comportement électoral de la popula­
tion suisse est influencé par divers facteurs. 
Les convictions politiques, les valeurs et les 
visions du monde jouent un rôle important, 
tout comme le porte-monnaie de chacun. Il va 
sans dire que les lignes de fracture politiques 
ne suivent pas uniquement le critère de l’âge. 
Les différences idéologiques, par exemple 
entre la gauche et la droite, pèsent générale­
ment plus lourd (Goerres, 2009). 

Cependant, l’âge est un facteur que l’on 
ne peut ignorer. Il est susceptible d’influencer 
tous les facteurs mentionnés. Selon une étude 
de Gamper (2025 : 53 et suivantes), entre 1984 et 
2024, 26,4 % des référendums ont donné lieu 
à des majorités divergentes entre les personnes 
âgées (65 ans et plus) et les jeunes (18 à 30 ans). 
Depuis l’année 2000, les personnes âgées ont 
réussi à s’imposer dans la grande majorité des 
projets concernés. En moyenne, le résultat du 
vote entre ces deux groupes d’âge divergeait de 
12,7 points de pourcentage (Gamper, 2025 : 52). Ces 

La population suisse vieillit, et avec elle l’électorat.  
De nouveaux calculs montrent que la moitié des votants  
effectifs sont sur le point de prendre leur retraite ou 
perçoivent déjà une rente. 

Outre l’évolution démographique, cela s’explique par 
une participation électorale nettement plus élevée chez 
les personnes âgées. La démographie favorise ainsi les 
 projets tels que la 13e rente AVS. Les réformes visant  
à renforcer le poids électoral des jeunes n’auraient  
toutefois qu’un effet limité et soulèvent, en partie, des 
questions sur le plan démocratique. 

Il est donc d’autant plus important de prendre en 
compte, dès le départ, le poids politique des différentes 
générations dans les réformes dont les coûts et les 
 bénéfices varient selon l’âge.
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Le 3 mars 2024, la Suisse a voté «oui» à l’intro­
duction d’une 13e rente AVS. Toute la Suisse ? 
Pas vraiment : ce sont surtout les personnes 
âgées qui ont soutenu le projet. La tendance 
était claire : alors que les moins de 40 ans ont 
rejeté le projet, les trois quarts des 60–69 ans 
et pas moins de 59 % des plus de 70 ans ont 
soutenu l’initiative (Golder et al., 2024).  
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écarts se sont récemment accentués : de 2020 
à 2024, l’écart moyen s’élevait à 15 points de 
pourcentage. Pas moins de 17 projets ont don­
né lieu à des majorités divergentes. Quel est 
donc l’âge des personnes qui votent en Suisse ?

Les personnes âgées votent deux fois 
plus souvent que les jeunes
Une tendance se dessine clairement : le 
corps électoral est nettement plus âgé que la 
moyenne de l’ensemble de la population. Cela 
résulte simplement du fait que toute la popu­
lation n’a pas le droit de vote. L’âge médian 
de la population résidente (la moitié des habi­
tants est plus âgée, l’autre moitié plus jeune) 
est  actuellement de 43 ans. Parmi les per­
sonnes de 18 ans ou plus, il est de 49,5 ans. A 
cela s’ajoute le fait que les personnes sans pas­
seport suisse n’ont pas le droit de vote. L’immi­
gration concernant principalement les jeunes 
adultes, la  population résidente étrangère 
est en moyenne nettement plus jeune. L’âge 
 médian des électeurs, à savoir les Suisses de 
plus de 18 ans, est donc de 53,5 ans.

Cependant, tous les électeurs ne se rendent 
pas aux urnes, loin de là. Quelques villes et 
cantons publient systématiquement des sta­
tistiques sur la participation électorale par 
tranche d’âge. La figure 1 présente les moyennes 
de ces données.

L’âge a une grande influence sur la parti­
cipation électorale. C’est chez les 25–29 ans 
qu’elle est la plus faible, avec environ 30 %. 
Elle augmente ensuite de manière continue 
pour atteindre son pic entre 75 et 79 ans (pour 
les hommes) et entre 70 et 74 ans (pour les 
femmes), où elle dépasse les 60 %. Ce n’est 
que chez les plus de 95 ans que la participa­
tion électorale retombe au niveau de celle des 
moins de 30 ans. 

La différence entre hommes et femmes mé­
rite une attention particulière : alors que les 
femmes votent un peu plus souvent que les 
hommes lorsqu’elles sont jeunes, ce rapport 
s’inverse avec l’âge. A partir de 75 ans, la parti­
cipation électorale des femmes est nettement 
inférieure à celle des hommes. Cela s’explique 
sans doute en grande partie par le fait que 
le droit de vote des femmes n’a été introduit 
qu’en 1971. A l’époque, l’âge du droit de vote 
était fixé à 20 ans. Les femmes nées avant 1950 
n’ont pas immédiatement obtenu le droit de 

Source : Propres calculs basés sur l’OFS (ESPOP, STATPOP, SZENARIO) ainsi que sur les 
analyses des résultats des votations des cantons de GE, NE et VD et des villes de Lucerne et 
de Saint-Gall

Méthodologie : Pour les votations populaires, deux cantons (Genève, Neuchâtel)  
et deux villes (Lucerne, Saint-Gall) publient régulièrement la participation 
électorale par tranche d’âge. Pour chaque collectivité territoriale, une moyenne 
a été calculée à partir des sept votations fédérales des années 2024 et 2025. 
Le canton de Vaud a en outre publié des statistiques correspondantes pour 
la votation du 25 septembre 2022. Les valeurs présentées correspondent à la 
moyenne non pondérée de ces cinq collectivités territoriales.

Figure 1 : La participation électorale augmente fortement 
avec l’âge 

Chez les 20–29 ans, la participation électorale n’atteint même pas la moitié 
de celle des 70–79 ans. Les jeunes femmes votent plus souvent que les jeunes 
hommes. A partir de 60 ans, ce rapport s’inverse.
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vote. Il s’agit précisément des générations au­
jourd’hui âgées de 75 ans ou plus.

Les pyramides des âges sont inversées
La figure 2 combine cette structure de parti­
cipation à l’évolution démographique. Elle 
montre la répartition par âge de la population, 
des électeurs et des votants effectifs pour l’en­
semble de la Suisse. Pour 2000 et 2050, l’ana­
lyse repose sur l’hypothèse d’une structure de 
participation électorale inchangée par rapport 
à 2025. A noter toutefois une exception impor­
tante : la participation électorale des femmes 
(voir méthodologie dans l’encadré 1). 

Alors qu’en 2000, les classes d’âge comprises 
entre 30 et 80 ans étaient encore représentées 
de manière relativement équilibrée dans les 
urnes, la situation a depuis fortement évolué. 
Aujourd’hui, seules 21 000 à 23 000 personnes 
issues des jeunes générations votent dans 
toute la Suisse, ce qui correspond à 0,85 % de 
l’ensemble des votes. Chez les 60–65 ans, en 
revanche, ce chiffre se situe entre 50 000 et 
60 000 personnes par tranche d’âge, ce qui re­
présente 2,15 % de l’ensemble des votants. Ce 
déséquilibre ne devrait pas s’accentuer d’ici 
2050, mais s’étendre aux tranches d’âge plus 
élevées. Ce n’est qu’à partir de 90 ans que le 

Figure 2 : Les 60–80 ans constitueront le groupe le plus important des votants en 2050 

Le terme de «pyramide des âges» est en réalité dépassé depuis longtemps. Dans la population totale, la répartition par âge à partir de  
36 ans avait encore une forme pyramidale en 2000. Globalement, il faut plutôt parler d’une forme en «urne», et cette tendance devrait 
encore s’accentuer à l’avenir. La répartition par âge des votants effectifs repose ainsi sur une base de plus en plus étroite.

Source : Propres calculs basés sur l’OFS (ESPOP, STATPOP, SZENARIO) ainsi que sur les analyses des résultats électoraux des cantons de GE, NE et VD et des villes de 
Lucerne et de Saint-Gall

Méthodologie : Les structures d’âge de la population et des électeurs sont basées sur les statistiques démographiques ainsi que, pour 2050, 
sur le scénario de référence de la Confédération. La répartition des votants résulte de la multiplication de la participation électorale par 
tranche d’âge par le nombre d’électeurs.
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nombre de votants passe en dessous de celui 
des moins de 30 ans. 

Age médian des votants : 60 ans
L’âge médian peut être déduit de la répartition 
par âge de la population, des électeurs et des 
votants effectifs. L’évolution dans le temps est 
illustrée dans la figure 3. 

	_ L’âge médian de la population totale a aug­
menté de 4,5 ans depuis 2000 et devrait en­
core augmenter de 3 ans d’ici 2050, pour at­
teindre alors environ 46 ans. 

	_ L’âge médian des électeurs a jusqu’à présent 
augmenté de six ans. On observe ici un net 
ralentissement de la hausse, mais il devrait 
néanmoins dépasser 55 ans d’ici 2050. 

	_ L’âge médian des votants a connu une 
forte hausse, surtout au cours des dix der­
nières années. Il s’élève aujourd’hui à 59,6 
ans, soit 3,5 ans de plus qu’en 2016 et 7 ans 
de plus qu’en 2000. Dès 2030, cette hausse 
devrait ralentir. L’âge médian devrait se sta­
biliser entre 61 et 62 ans. 

Mesures : entre efficacité limitée  
et utopie 
Avec un âge médian des votants effectifs d’en­
viron 60 ans, il n’est pas surprenant qu’un pro­
jet tel que la 13e rente AVS recueille une majo­
rité. En effet, pour les projets ayant des effets 
redistributifs clairs, l’intérêt personnel joue 

un rôle très important dans le comportement 
de vote (Bonoli & Häusermann, 2009). Les personnes 
âgées ont tendance à soutenir des dépenses 
plus élevées en matière de retraites et de santé, 
tandis que les prestations en faveur des salariés 
(par exemple pour les vacances ou le congé pa­
rental) rencontrent souvent moins d’adhésion. 
La structure d’âge actuelle fait systématique­
ment pencher la balance politique en faveur 
des préférences des générations plus âgées. On 
peut donc s’attendre à un déplacement des flux 
de redistribution en faveur de ces dernières.

Que pourrait-on donc faire pour remédier 
au fait que le votant médian soit sur le point 
de prendre sa retraite ? Les réponses à cette 
question ont soit un effet limité, soit posent 
des problèmes sur le plan démocratique : 

Figure 3 : L’écart d’âge entre la population  
totale et les votants se creuse

L’âge médian des votants est aujourd’hui d’environ 
60 ans, soit nettement supérieur à celui des électeurs et 
de la population totale. L’écart s’est creusé ces dernières 
années et devrait continuer à s’accroître. 

Source : Propres calculs basés sur l’OFS (ESPOP, STATPOP, SZENARIO) 
ainsi que sur les analyses des résultats des votations des cantons de 
GE, NE et VD et des villes de Lucerne et de Saint-Gall

Encadré 1 : La participation électorale des femmes
Pour estimer les taux de participation électorale dans le pas­
sé (année 2000) et à l’avenir (année 2050), nous partons du 
principe que le rapport entre le taux de participation des 
femmes et celui des hommes reste constant pour chaque 
classe d’âge. Cela signifie que la participation électorale des 
femmes âgées augmentera à l’avenir, car l’effet de l’absence 
du droit de vote des femmes avant 1971 s’estompe. Pour le 
passé, une participation électorale plus faible a également 
été prise en compte chez les femmes plus jeunes. Il en ré­
sulte que l’âge médian des femmes votantes augmente en­
core plus rapidement que celui des hommes.



avenir suisse  analyse  Un électorat vieillissant  25.06.2026� 5

	_ Abaisser l’âge du droit de vote à 16 ans ne 
ferait baisser l’âge médian des votants que 
de moins de 0,5 an. Cela s’explique par la 
taille relativement réduite de cette tranche 
d’âge et par la faible participation électo­
rale des jeunes. L’effet serait donc moindre. 
De plus, cela créerait une incohérence insti­
tutionnelle : les jeunes de 16 et 17 ans pour­
raient participer aux décisions concernant 
la Constitution, les lois, les impôts et les dé­
penses publiques, mais ne seraient toujours 
pas pleinement majeurs au regard du droit 
civil. Ce décalage entre la participation po­
litique et la responsabilité juridique mérite 
d’être remis en question.

	_ Le droit de vote des étrangers n’aurait pro­
bablement lui aussi que des effets minimes. 
Premièrement, il ne serait pas accordé aux 
nouveaux arrivants, mais uniquement, par 
exemple, aux étrangers titulaires d’un per­
mis C. Deuxièmement, même parmi ces 
derniers, la participation électorale serait en 
moyenne nettement inférieure à celle des 
Suisses._1 Les étrangers ayant le droit de vote 
qui seraient les plus susceptibles de se rendre 
aux urnes sont sans doute précisément ceux 
qui, même sans droit de vote, demande­
raient de toute façon la naturalisation dès 
que possible. A cet égard, il ne faut pas s’at­
tendre à ce que cette mesure entraîne une 
baisse notable de l’âge médian. 

	_ Une obligation de vote aurait sans doute 
des répercussions plus importantes. Elle aug­
menterait davantage la participation électo­
rale chez les jeunes que chez les personnes 
plus âgées. D’une part, le potentiel d’aug­
mentation de la participation électorale 
est tout simplement beaucoup plus grand 
chez les jeunes. D’autre part, leurs revenus 
étant en moyenne plus faibles, d’éventuelles 
amendes les toucheraient davantage. D’un 
point de vue libéral, l’obligation de vote ap­
paraît toutefois problématique. Voter est un 
droit, pas un devoir. On peut en outre faire 
valoir que la participation volontaire reflète 
mieux l’intensité des préférences politiques : 

en votant, on signale ainsi qu’un projet mé­
rite qu’on y consacre du temps. 

	_ L’importance d’une meilleure éducation à 
la citoyenneté dès le plus jeune âge est évi­
dente et largement incontestée. Elle ne fera 
toutefois pas de miracles. Si le taux de par­
ticipation des moins de 35 ans augmentait 
d’un tiers (soit d’environ 10 points de pour­
centage), l’âge médian des votants ne baisse­
rait que de 1,25 an et une telle mobilisation 
constituerait déjà une tâche titanesque.

	_ On pourrait s’attendre à un effet nettement 
plus important de l’introduction d’un droit 
de vote pour les enfants. Celui-ci serait 
exercé par procuration par les parents d’en­
fants mineurs. Mais même dans ce cas, l’âge 
médian ne serait abaissé «que» de 4,7 ans._2 
Ce modèle ne résoudrait donc pas tous les 
problèmes. A cela s’ajoutent d’importantes 
questions démocratiques et pratiques. 

	_ Il convient de s’abstenir de toute pondéra-
tion explicite des voix en fonction de l’âge, 
par exemple sous la forme d’une réduction 
directe du poids des voix des personnes 
âgées ou d’une augmentation du poids des 
voix des jeunes. Remettre en cause le prin­
cipe «une personne, une voix» est difficile­
ment défendable sur le plan démocratique.

Face à ces objections, il faudrait peut-être 
aborder sous un autre angle le fait que le vo­
tant médian est sur le point de prendre sa 
retraite. Au lieu d’abaisser l’âge médian, on 
pourrait adapter l’âge de la retraite à l’évo-
lution démographique, c’est-à-dire l’augmen­
ter (voir  encadré 2). Cela ne ferait certes pas bais­
ser l’âge médian des votants. Cependant, le 
votant moyen resterait plus longtemps dans 
la vie active et aurait ainsi plus longtemps la 
perspective d’un actif plutôt que celle d’un re­
traité.

Conclusion
Même avec des réformes de taille, on ne pour­
rait pas modifier la situation initiale, à savoir 
que le votant médian est aujourd’hui un qua­
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Notes de fin 1	 Camatarri et al. (2022) montrent par exemple que la parti­
cipation aux élections au Conseil national était inférieure 
d'environ 20 points de pourcentage chez les Suisses issus 
de l'immigration par rapport aux Suisses sans antécédents 
 migratoires. Pour les personnes sans passeport suisse, l'écart 
devrait être encore plus important. 

2	 En partant du principe que les parents d’enfants mineurs ne 
présentent pas un taux de participation électorale plus élevé 
que les personnes sans enfant du même âge. Cette hypothèse 
est plausible. Mogi et Arpino (2022 : 406) indiquent même, 
pour la Suisse, un taux de participation légèrement plus éle­

vé chez les personnes sans enfant. Selon cette hypothèse, les 
4,7 ans correspondraient plutôt à une valeur maximale. 

	 Cela vaut indépendamment du fait que l'on attribue ma­
thématiquement le droit de vote aux parents sous forme de 
poids électoral supplémentaire ou que l’on le laisse directe­
ment aux enfants. La raison en est que les parents d’enfants 
mineurs ont en moyenne entre 33 et 51 ans. Cette tranche 
d’âge se situe entièrement en dessous de la médiane. A cet 
égard, le fait d’attribuer des poids électoraux supplémen­
taires aux 33-51 ans ou aux 0-18 ans n’a aucune incidence sur 
le calcul de la médiane.

Encadré 2 : Les chances politiques d’un  
relèvement de l’âge de la retraite
Jusqu’à présent, le relèvement de l’âge de la retraite a ren­
contré une forte opposition politique. Cela pourrait toute­
fois changer à l’avenir, notamment en raison du vieillissement 
démographique : un relèvement ne serait probablement pas 
mis en œuvre immédiatement après un éventuel «oui» du 
peuple, mais serait introduit de manière différée et progres­
sive. Les personnes qui ne sont plus qu’à cinq ou dix ans de 
la retraite ne devraient donc pratiquement plus être concer­
nées. De plus, la grande génération des baby-boomers est 
déjà largement à la retraite. Un âge médian de 60 ans signi­
fie donc que la majorité des votants n’aurait plus à faire face 
à une augmentation de l’âge de la retraite. Au contraire, elle 
en profiterait même, car cela améliorerait la viabilité finan­
cière du système et garantirait les retraites. Si cette prise de 
conscience se généralise, les chances d’un vote majoritaire en 
faveur d’un relèvement de l’âge de la retraite devraient aug­
menter à mesure que l’âge médian des votants s’élève.

si-retraité. Reste à savoir si cela constitue réel­
lement un problème majeur. Car on pourrait 
tout aussi bien faire valoir :

	_ que les décisions démocratiques sont le reflet 
de la société ;

	_ qu’une société vieillissante est logiquement 
davantage influencée par les préférences des 
personnes âgées ;

	_ et que les jeunes, en augmentant leur partici­
pation électorale, auraient au moins en par­
tie le pouvoir de se faire davantage entendre 
sur le plan politique.

De ce point de vue, l’âge médian élevé des 
 votants ne pose pas en soi de problème sur le 
plan démocratique. Mais il s’agit d’une réali­
té qui ne peut être ignorée lors des choix 
 politiques, en particulier lorsque leurs coûts et 
leurs bénéfices varient selon l’âge.� •
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